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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE DES

PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES
SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Vingt-troisième réunion

Montréal, 7-11 juillet 2003

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Ouverture de la réunion.

2. Questions d’organisation :

a) Adoption de l’ordre du jour;

b) Organisation des travaux.

3.
Présentation des rapports d’évaluation du Groupe de l’évaluation scientifique, du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement et du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2002 (article 6 du Protocole de Montréal et décision XI/17).

4.
Examen et récapitulation des amendements et ajustements proposés par les Parties (article 9 de la Convention de Vienne et paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole de Montréal).

5. Examen du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2003 :

a)
Demandes de dérogation présentées par les Parties aux fins d’utilisations essentielles de substances réglementées (décision IV/25, paragraphe 6);

b)
Demandes de dérogation pour des utilisations critiques du bromure de méthyle (décision IX/6, paragraphe 2, et décision XIII/11);

c)
Evaluation des solutions de remplacement du bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement avant l’expédition et estimation des quantités qui seraient remplacées (décision XI/13, paragraphe 4);

d)
Options possibles pour continuer d’assurer l’approvisionnement des Parties visées à l’article 5 en hydrochlorofluocarbones (HCFC) compte tenu du gel de la production de HCFC dans les Parties non visées à l’article 5 en l’an 2004 (décision XI/28);

e)
Evaluation, sur la base des données recueillies, de la part qu’occupent les refroidisseurs dans le secteur des services de la réfrigération;  obstacles et incitations à la transition vers du matériel n’utilisant pas de chlorofluocarbones (décision XIV/9);

f)
Etat des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et code de bonne gestion (décision XIV/6, paragraphe 4);

g)
Autres questions découlant du rapport pour 2003.

6.
Nouvelles réductions provisoires concernant expressément le bromure de méthyle applicables aux Parties visées à l’article 5 au-delà de 2005 (décision IX/5, paragraphe 1 e)).

7.
Suite donnée à la demande adressée par les Parties au Fonds pour l’environnement mondial lui demandant de clarifier ses futurs engagements, s’agissant de la poursuite de l’assistance aux pays à économie en transition pour toutes les substances qui appauvrissent la couche d’ozone (décision XII/14).

8.
Etat d’avancement de l’étude sur l’utilisation du Système harmonisé à l’échelle mondiale de classement et d’étiquetage des produits chimiques qui appauvrissent la couche d’ozone (décision XIV/8, alinéa b)).

9.
Objet et modalités de l’évaluation et de l’examen, d’ici 2004, du mécanisme de financement établi en vertu de l’article 10 du Protocole de Montréal (décision XIII/3).

10.
Mise à jour des informations soumises par les Parties en vue de la constitution d’une base de données mondiale sur les inhalateurs à doseur utilisés pour le traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques, contenant ou non des clorofluocarbones (CFC) (décision XIV/5, paragraphe 1).

11.
Question découlant de la trentième réunion du Comité d’application.

12. Questions diverses.

13. Adoption du rapport.

14. Clôture de la réunion.
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